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Code civil

Section II — De la renonciation aux successions

Extrait

Article 787

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

On ne vient jamais par représentation d’un héritier qui a renoncé : si le renoncant est seul héritier de son degré, ou si tous ses cohéritiers
renoncent, les enfans viennent de leur chef et succeédent par téte.

Version du 1 janvier 1835
Texte source : Modification de l'orthographe.

On ne vient jamais par représentation d’un héritier qui a renoncé : si le renoncant est seul héritier de son degré, ou si tous ses cohéritiers
renoncent, les enfants viennent de leur chef et succédent par téte.
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